
La distribution et lâ€™Ã©dition, les deux piliers du groupe Canal+ en France

Description

En devenant Ã  nouveau un acteur central du foot Ã  la tÃ©lÃ©vision, Canal+ se donne les moyens de 
conserver sa possibilitÃ© de distribuer les offres sportives de ses concurrents. En misant sur les films 
et les sÃ©ries franÃ§aises, la mÃªme logique lui permet de distribuer Netflix et Disney+ en 
espÃ©rant ne pas faciliter la fuite de ses abonnÃ©s vers ses nouveaux partenaires et concurrents. 
Lâ€™agrÃ©gation des offres et leur distribution devient ainsi le relais de croissance du groupe sur le 
marchÃ© franÃ§ais.

La SVOD gagne progressivement la partie, moins en pÃ©nalisant lâ€™Ã©conomie des chaÃ®nes
quâ€™en bouleversant les usages. Ainsi, une sÃ©rie commeÂ Killing EveÂ sur la BBC rÃ©alise plus des
trois quarts de son audience sur lâ€™iPlayer, que ce soitÂ viaÂ le preview ou en replay. En France, le
replay a comptÃ© pour prÃ¨s dâ€™un quart de lâ€™audience duÂ Bazar de la charitÃ©, une
coproduction entre Netflix et TF1.Â La tÃ©lÃ©vision est regardÃ©e de moins en moins en direct :
lâ€™avenir des chaÃ®nes se jouera en partie, si ce nâ€™est complÃ¨tement, sur internet.Â Câ€™est ce
constat quâ€™a Ã©tabli le Groupe Canal+, leader historique de la tÃ©lÃ©vision payante en France et
donc premier groupe Ã  Ãªtre frappÃ© de plein fouet par la concurrence de la SVOD, dont Netflix qui
revendique dÃ©sormais 6,7 millions dâ€™abonnÃ©s en France. En comparaison, Canal+ nâ€™a plus que
4,5Â millions dâ€™abonnÃ©s directs en France, et 8,3 millions dâ€™abonnÃ©s en comptant ceux, moins
rÃ©munÃ©rateurs, apportÃ©s dans le cadre des accords avec les fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet (
voirÂ La remÂ nÂ°41, p.91).

Câ€™est un modÃ¨le quâ€™il faut repenser. Historiquement, lâ€™Ã©dition de chaÃ®nes, avec Canal+ en
navire amiral grÃ¢ce au sport et au cinÃ©ma, a justifiÃ© lâ€™auto-distribution de Canal+ qui ignorait la
concurrence pour mieux lâ€™Ã©touffer. Cette stratÃ©gie ne suffit plus Ã  contenir les offres des acteurs
over the top spÃ©cialisÃ©s comme Netflix dans les sÃ©ries et les films ou beIN Sports, RMC Sports et les
futures chaÃ®nes Mediapro pour les chaÃ®nes dÃ©diÃ©es au sport.

Comme distributeur, le Groupe Canal+ dispose toutefois encore dâ€™un atout grÃ¢ce Ã  sa chaÃ®ne
premium : sa clientÃ¨le est plus Ã¢gÃ©e et plus aisÃ©e que celle de Netflix et des offres concurrentes Ã 
bas prix. Certes, le groupe a dÃ» consentir Ã  abaisser Ã  20 euros le prix de lâ€™abonnement Ã  Canal+
afin de prendre en compte la baisse tendancielle des prix des abonnements que la SVOD favorise grÃ¢ce au
tarif de rÃ©fÃ©rence imposÃ© par Netflix, aux alentours de 10 euros. Il reste quâ€™un abonnement Ã 
Canal+ est toujours plus cher quâ€™un abonnement Ã  Netflix. DÃ¨s lors, Canal+ est contraint de rester un
Ã©diteur de rÃ©fÃ©rence, notamment sur les programmes qui constituent le cÅ“ur de son offre : le sport,
le cinÃ©ma et dÃ©sormais les sÃ©ries. Comme Ã©diteur de rÃ©fÃ©rence, il peut Ã©galement
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sâ€™imposer comme distributeur de rÃ©fÃ©rence. Si le groupe a renoncÃ© Ã  lâ€™auto-distribution, il
nâ€™a pas renoncÃ© Ã  son mÃ©tier dâ€™agrÃ©gateur dâ€™offres et le repense en ligne en proposant
des offres couplÃ©es avec celles de ses concurrents. Cette stratÃ©gie doit sauver Canal+ car si le groupe
est performant Ã  lâ€™Ã©chelle interÂnationale, le cÅ“ur de son activitÃ© â€“ quâ€™il sâ€™agisse de
chiffre dâ€™affaires, de production ou de distribution â€“ il lâ€™est moins pour lâ€™instant sur le
marchÃ© franÃ§ais.

Preuve des difficultÃ©s du groupe en France, Canal+ a confirmÃ©, en juillet 2019, un nouveau plan social
portant sur 492 postes, soit presque 20 % de lâ€™effectif des 2 600 salariÃ©s franÃ§ais. Câ€™est le
quatriÃ¨me plan social en quatre ans et la diminution de la masse salariale, donc des coÃ»ts fixes, ne suffira
pas Ã  ramener la rentabilitÃ©. Il est Ã©galement nÃ©cessaire dâ€™amortir les coÃ»ts auprÃ¨s dâ€™un
plus grand nombre dâ€™abonnÃ©s, ce que font les services de SVOD qui misent sur une diffusion
planÃ©taire.

En ce sens, le rachat de M7Â est un moyen de sÃ©curiser les capacitÃ©s dâ€™investissement du groupe
dans les contenus premium. Canal+ investit en effet chaque annÃ©e 3 milliards dâ€™euros dans les
contenus pour un chiffre dâ€™affaires total de 5,2 milliards dâ€™euros en 2018. Tout lâ€™enjeu est de
savoir si cette somme est suffisante pour permettre Ã  un acteur local de rÃ©sister aux concurrents
mondialisÃ©s, Netflix dÃ©pensant chaque annÃ©e au moins cinq fois plus que Canal+, et cela presque
exclusivement dans la production de films et de sÃ©ries. Or, sur ces 3 milliards annuels, Canal+ dÃ©pense
500 millions dâ€™euros dans le cinÃ©ma, le groupe Ã©tant le principal financeur du cinÃ©ma franÃ§ais
parce quâ€™il bÃ©nÃ©ficie dâ€™une fenÃªtre avantageuse de diffusion des films grÃ¢ce Ã  la
chronologie des mÃ©dias. Mais cet avantage a aussi une trÃ¨s importante contrepartie : au titre des
obligations de financement de la production indÃ©pendante, Canal+ finance de trÃ¨s nombreux films dont
il ne contrÃ´le pas les droits aprÃ¨s leur premiÃ¨re diffusion (voirÂ La remÂ nÂ°50-51, p.89). Les sÃ©ries
ne reprÃ©sentent pour lâ€™instant quâ€™un investissement de 80 millions dâ€™euros par an, un montant
qui doit Ã  terme augmenter car ces sÃ©ries sont devenues lâ€™un des principaux motifs
dâ€™abonnement. Enfin, le sport se taille la part du lion : le groupe a dÃ» consentir une dÃ©pense de plus
de 600 millions dâ€™euros en quelques mois pour sÃ©curiser ses droits, rappelant ainsi queÂ le sport reste
le meilleur alliÃ© des chaÃ®nes face aux services de SVODÂ qui nâ€™ont pas encore pris vraiment pied
sur ce segment du marchÃ© des droits audiovisuels.

Lâ€™activitÃ© dâ€™Ã©diteur de Canal+ semblait en effet compromise aprÃ¨s la perte des droits de
diffusion de la Ligue 1, lors de lâ€™appel dâ€™offres du printemps 2018 portant sur les saisons 2020-
2024, lequel avait vu le groupe espagnol Mediapro sâ€™emparer de trois des quatre lots et beIN Sports ne
conserver quâ€™un lot pour la diffusion de matchs en direct (voirÂ La remÂ nÂ°48, p.103). Avec la
Champions League et la Premier League sur RMC Sports, il ne restait presque plus rien Ã  Canal+ pour
garantir la pertinence de son offre sportive. Lâ€™investissement a donc Ã©tÃ© privilÃ©giÃ© parmi ces
droits stratÃ©giques. Le 31 octobre 2018, Canal+ annonÃ§ait sâ€™Ãªtre emparÃ© des droits de la Premier
League pour les saisons 2019-2022, la compÃ©tition britannique de football Ã©tant parmi les plus
prestigieuses au monde. Mais il aura fallu au groupe dÃ©penser 115 millions dâ€™euros par saison, ce
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quâ€™Altice avait auparavant consenti pour sâ€™emparer de ces droits, un montant qui, Ã 
lâ€™Ã©poque, Ã©tait considÃ©rÃ© comme trÃ¨s Ã©levÃ© (voirÂ La remÂ nÂ°40, p.40). Canal+
nâ€™avait pas le choix et il devait impÃ©rativement sâ€™assurer de contrÃ´ler quelques droits
stratÃ©giques dans le football, la Premier League permettant notamment de proposer des matchs le samedi
et le dimanche aprÃ¨s-midi, les crÃ©neaux qui sont ceux de la L2 en France. Sâ€™ils nâ€™ont pas
lâ€™avantage du local, les matchs jouÃ©s outre-Manche ont ici celui de la notoriÃ©tÃ©, voire de
lâ€™intensitÃ© !

Canal+ aura dÃ» attendre encore un an pour confirmer son grand retour dans le football. Le 29 novembre
2019, le groupe remportait lâ€™essentiel des droits de la Ligue des champions pour les saisons 2021-2024,
soit les 33 meilleures rencontres, quand beIN Sports sâ€™emparait du troisiÃ¨me lot, qui privilÃ©gie le
volume avec 104 rencontres. La chaÃ®ne TF1 remporte de son cÃ´tÃ© le droit de diffuser la finale en
clair. Ensemble, les trois groupes ont dÃ©boursÃ© 375 millions dâ€™euros par saison, selonÂ 
Lâ€™Ã‰quipe, soit 20Â % de plus que lors des prÃ©cÃ©dentes enchÃ¨res remportÃ©es par Altice qui
avait, Ã  lâ€™Ã©poque, plus que doublÃ© le montant des droits par rapport Ã  la saison prÃ©cÃ©dente (
voirÂ La remÂ nÂ°42-43, p.51).Â Cette surenchÃ¨re Ã©tait nÃ©cessaire pour Canal+. Avec la Premier
League et le meilleur de la Ligue des champions, son offre de foot redevient crÃ©dible.

Ce faisant, Canal+ devient un acteur primordial du marchÃ© franÃ§ais : RMC Sports est affaiblie parce
quâ€™elle perd tous ses droits stratÃ©giques, la Premier League et la ligue des Champions ; beIN Sports
conserve deux droits importants, le lot 3 de la Ligue des champions et un lot sur quatre de la Ligue 1, une
offre insuffisante pour sâ€™imposer en alternative Ã  Mediapro ; ce dernier contrÃ´le en effet
lâ€™essentiel des droits de la Ligue 1 mais, sur la pÃ©riode oÃ¹ il les dÃ©tient, il ne peut plus espÃ©rer
disposer des autres droits stratÃ©giques qui ont Ã©tÃ© rÃ©cupÃ©rÃ©s par Canal+. Une alliance avec
Canal+ est du coup obligatoire pour proposer le meilleur du football en France. Pour beIN Sports, le risque
est que Mediapro finisse par sâ€™entendre avec Canal+, beIN Sports Ã©tant dans ce cas condamnÃ© Ã 
une mort lente, comme cela risque de lâ€™Ãªtre pour RMC Sports.
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Afin dâ€™Ã©viter un tel scÃ©nario, beIN Sports sâ€™est trÃ¨s vite entendu avec Canal+ qui a
confirmÃ©, le 10 dÃ©cembre 2019, racheter Ã  son concurrent les droits de diffusion du lot quâ€™il
dÃ©tient sur la Ligue 1. Lâ€™opÃ©ration se fait Ã  prix coÃ»tant, soit 330 millions dâ€™euros, ce qui
permet Ã  Canal+ dâ€™accÃ©der Ã  28 des 38 meilleurs matchs, les 10 meilleurs matchs Ã©tant la
propriÃ©tÃ© de Mediapro.Â Lâ€™accord avec beIN Sports confie Ã©galement Ã  Canal+ une
exclusivitÃ© pour la distribution des chaÃ®nes du groupe qatari,Â qui isoleÂ de factoÂ les offres Ã  venir
de Mediapro. Canal+ peut donc Ãªtre en mesure dâ€™imposer Ã  Mediapro la reprise de ses chaÃ®nes au
sein dâ€™une offre plus large quâ€™il pourra distribuer, dâ€™autant que Mediapro aura besoin dâ€™une
pÃ©nÃ©tration significative de ses offres sâ€™il doit amortir le coÃ»t des droits de la Ligue 1. Ici,
lâ€™activitÃ© dâ€™Ã©dition de Canal+ protÃ¨ge ses ambitions de distributeur et de super-agrÃ©gateur
de chaÃ®nes :Â en disposant de contenus stratÃ©giques, Canal+ oblige les Ã©diteurs concurrents Ã 
accepter dâ€™Ãªtre distribuÃ©s au sein de ses offresÂ Â«Â tout-en-unÂ Â»,Â qui deviennent les seules,
sur le marchÃ© franÃ§ais, Ã  fÃ©dÃ©rer les programmes les plus recherchÃ©s.

La mÃªme logique se retrouve cette fois-ci pour les films et les sÃ©ries. Sur ce segment de marchÃ©, oÃ¹
dominent les acteurs de la SVOD, Canal+ a lâ€™avantage de proposer aussi une offre qui repose sur le
football, ce qui la distingue indubitablement de ses concurrentes. Canal+ se distingue Ã©galement par sa
volontÃ© de proposer la meilleure offre de films en France, ainsi que le meilleur des sÃ©ries franÃ§aises
face Ã  des acteurs qui dÃ©pendent dâ€™abord de leur catalogue amÃ©ricain.

Outre son avantage comparatif, sur le cinÃ©ma, du fait de ses obligations de contribution au
financement,Â Canal+ mise dÃ©sormais et de plus en plus sur les sÃ©ries,Â notamment depuis que
lâ€™AutoritÃ© de la concurrence a allÃ©gÃ© les obligations qui pÃ¨sent sur le groupe en le laissant
proposer en exclusivitÃ© les sÃ©ries quâ€™il finance sur ses services Ã  la demande (voirÂ La rem
Â nÂ°44, p.5). Alors quâ€™il a dÃ©cidÃ© de fermer CanalPlay, son premier service de SVOD qui
proposait un catalogue ancien et peu compÃ©titif face Ã  Netflix, faute de programmes en exclusivitÃ©, le
Groupe Canal+ se repositionne sur les offres non linÃ©aires en misant dÃ©sormais sur ses propres sÃ©ries.

Il a lancÃ©, le 12 mars 2019,Â une nouvelle offre de SVOD baptisÃ©e Canal+ SÃ©ries composÃ©e Ã 
80-90Â % de sÃ©ries exclusives,Â sur un total de 150 sÃ©ries au lancement. Parmi ces sÃ©ries, celles des
studios amÃ©ricains partenaires du groupe (Warner, Showtime) et surtout les sÃ©ries franÃ§aises
financÃ©es par Canal+ et diffusÃ©es sur la chaÃ®ne premium constituent la part la plus notable de
lâ€™offre. Ã€ 6,99 euros pour un accÃ¨s unique (et 9,99 pour deux flux, soit le mÃªme prix que le tarif de
base de Netflix), lâ€™offre Canal+ SÃ©ries vise dâ€™abord les jeunes, marchÃ© historique de Netflix. Si
la direction du Groupe Canal+ rappelle que la vraie alternative Ã  Netflix est myCanal, la plateforme en
ligne qui dÃ©cline lâ€™offre de Canal+ et de ses chaÃ®nes spÃ©cialisÃ©es, il demeure que Canal+
SÃ©ries est une nouvelle dÃ©clinaison de lâ€™offre qui vise bien, par son tarif attractif, Ã  Ã©largir le
parc des abonnÃ©s en direction des offres dâ€™entrÃ©e de gamme. Ce sont ces offres qui ont fait le
succÃ¨s de Netflix en France et grÃ¢ce Ã  elles, Netflix est certes devenu le premier acteur en volume par le
nombre dâ€™abonnÃ©s, mais ne lâ€™est pas encore en valeur, Canal+ contrÃ´lant le marchÃ© des

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 4

https://la-rem.eu/2017/12/injonctions-canal-plus/


abonnements plus haut de gamme.

ParallÃ¨lement au lancement de Canal+ SÃ©ries, le groupe a Ã©galement confirmÃ© augmenter son
budget dans les sÃ©ries pour passer de 8-10 sÃ©ries par an Ã  12 en 2020, soit une nouvelle sÃ©rie
chaque mois en moyenne. Parmi celles-ci, 8 Ã  10 seront des sÃ©ries originales, contre 6 par an.Â Canal+
va ainsi augmenter son budget dans les sÃ©ries originales de 60 Ã  90 millions dâ€™euros, soit
lâ€™Ã©quivalent de la dÃ©pense de Netflix en France.Â Ces sÃ©ries originales seront diffusÃ©es sur
Canal+ et MyCanal pour les abonnÃ©s Ã  la chaÃ®ne premium et, simulÂtanÃ©ment, sur Canal+
SÃ©ries. Autant dire que Canal+ SÃ©ries permet de mieux amortir le coÃ»t des sÃ©ries tout en ne
gÃ©nÃ©rant pas de dÃ©penses supplÃ©mentaires, en mÃªme temps que lâ€™offre permet dâ€™habituer
un public jeune Ã  lâ€™univers Canal. Les sÃ©ries ont par ailleurs lâ€™avantage de fidÃ©liser les
abonnÃ©s du fait de leur dÃ©clinaison en saisons : ainsi, aprÃ¨s six mois, Canal+ SÃ©ries comptait un
million dâ€™abonnÃ©s dont 72Â % dÃ©claraient ne pas vouloir se dÃ©sabonner.

CinÃ©ma, football, offre de sÃ©ries franÃ§aises en exclusivitÃ© : les trois principales raisons pour
sâ€™abonner Ã  Canal+Â sont celles qui font de Canal+ une offre premium Ã  part en France. Mais le
coÃ»t dâ€™une telle offre ne peut pas Ãªtre facilement amorti. Avec la concurrence de la SVOD pour les
sÃ©ries et des chaÃ®nes sportives pour les droits de retransmission, les coÃ»ts augmentent
inexorablement. Dans ce contexte, lâ€™extension du parc dâ€™abonnÃ©s devient impÃ©ratif, dans un
environnement oÃ¹ les forfaits compÃ©titifs de la SVOD imposent de baisser ses tarifs : Canal+ est
dÃ©sormais facturÃ© 20 euros par mois et, pour toucher les plus jeunes, Canal+ SÃ©ries est facturÃ©
6,99 euros. Lâ€™effet de ciseau est inÃ©vitable et le groupe doit trouver de nouvelles recettes. Certes, le
niveau international reste un moyen dâ€™amortir le coÃ»t des productions originales.

Ce nâ€™est pas le cas, en revanche, pour les droits sportifs. Sur le marchÃ© national, la stratÃ©gie sera
alors dâ€™utiliser lâ€™offre premium pour sâ€™imposer aussi comme un distributeur essentiel et
prÃ©lever une commission pour la distribution des offres des concurrents. Mais câ€™est prendre le risque
dâ€™offrir Ã  ces mÃªmes concurrents la possibilitÃ© de convaincre les clients de Canal+ de renoncer Ã 
leurs abonnements haut de gamme pour prÃ©fÃ©rer des offres over the top, commercialisÃ©es
directement Ã  des tarifs trÃ¨s avantageux. Câ€™est ce risque que le groupe assume en sâ€™Ã©tant
entendu avec Netflix pour le distribuer dans ses offres depuis le 15 octobre 2019. Pour Canal+, qui couple
ses sÃ©ries avec celles de Netflix et dâ€™OCS, câ€™est la possibilitÃ© de proposer une offre presque
universelle de sÃ©ries face Ã  lâ€™arrivÃ©e annoncÃ©e de Warner et dâ€™autres sur le marchÃ©
franÃ§ais. Pour Netflix, lâ€™objectif est dâ€™Ã©largir sa cible dâ€™abonnÃ©s en direction des foyers et
des cibles dâ€™Ã¢ge oÃ¹ la dÃ©pense est la plus Ã©levÃ©e. La mÃªme logique a prÃ©sidÃ© Ã 
lâ€™accord, annoncÃ© le 16 dÃ©cembre 2019, entre Canal+ et Disney pour la distribution de Disney+
lors de son lancement en mars 2020. Disney+ sera proposÃ© seul en OTT et le service de SVOD sera
intÃ©grÃ© de maniÃ¨re exclusive dans les packs familiaux de Canal+/myCanal.
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